
Saisine du comité social territorial placé auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gers

Mise en œuvre d’une participation à la protection sociale

Complémentaire pour le personnel

Collectivité :

Permanences :

Tél :

Personne chargée du dossier :

Demande d’avis du CST pour la mise en œuvre d’une participation à la protection sociale complémentaire pour le personnel de (commune, syndicat, communauté, établissement…). 

	
	Participation * au risque santé

(complémentaire maladie)

dans le cadre de la procédure de  :

soit

· convention de participation **
soit

· labellisation **
** Ne mentionner que le choix retenu
 oui            non
	Participation * au risque prévoyance
(incapacité de travail, invalidité, décès – garantie de salaire)

dans le cadre de la procédure de :

soit

· convention de participation **
soit
· -    labellisation **
** Ne mentionner que le choix retenu
 oui            non

	Montant de la participation mensuelle unitaire par agent :

Bénéficiaires:

· Fonctionnaires

· Fonctionnaire stagiaires

· Agents contractuels occupant un emploi permanent

· Agents de droit privé

En position d’activité
	..€  unitaire par agent ( non       

proratisé en fonction de la
durée hebdomadaire) 

	..€ unitaire par agent ( non proratisé en fonction de la durée hebdomadaire)


	Modalités de versement de la participation
	Versement aux agents         
ou

Versement direct à l’organisme prestataire       
	Versement aux agents       
ou

Versement direct à l’organisme prestataire     




* NB : le montant indiqué ne doit pas excéder le montant de la cotisation  

Fait à                  , le

Signature de l’autorité territoriale

Ce document est à retourner au : Centre de Gestion FPT du Gers- B.P 80 002 32001 Auch Cedex. Fax :05.62.63.42.58 Email : grh@cdg32.fr
maj 10/2024

